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d'y recourir. Aussi, danms la. plainte faîite devant moi par un citoyen
de cette ville, j'ai vu la plainte dii public lionniôte, du public chrétien
tout entier. J'ai ei la visite de plusieurs pères de famille, à qui vous
aviez adressé votre REVt i.:, et qui, après l'avoir parcourue, lont ren-
voyée avec indignation.

C'est au nom de ce publie, au nlom le ces pères de famille que je
parle en ce moment.

L'article du Code Criminel, relativeent au libelle blasphématoire,
se lit comme suit :

' Est coupable d'ui acte criminel et passible (l'un ait d'emprison-
nement, cCelui qui publie un libelle blasphématoire "....

Quoique cet article stat ne absolument que tel libelle sera puni par
1Pemnprisoniîeîneent, heureusement pour vous qu'un autre article di
même code m 'autorise û n'infliger qu'une amîenfde.

Si vous étiez vous mêmes les auteurs de Vécrit incriminé, j'appli-
queraiS cet article contre vous dans toute sa, rigueur. Mais vous n'avez
fait que le publier le plus, celui qui vous a cité devan't ce tribunal a
avoué, dans un sentîiment (le charité eirétienne qui l'honore. tenir à
ce que vous cessiez votre owuvre malsaine. et non- à. vous voir conduire
en prison.

Je tiens compte de ces deux fiits et je mîitige en conséquence la
sen]tence qIe je lois prononcer. Vous êtes condamintiés a payer conmne
amuende la somme de cent piastres cliaeuti. ou, à défaut le paieimeit, à
rester en prison, tant que l:iende n'aura pas été payée. Croyez que
la peine est douce en compar.inoa do celle que vous avez réellement
méritée. Il nî'y a pas bien loingtemii ps. la Cour (u1 Bane (le la, Reine
ni'a-t-elle pas condamnîuîé ui publiciste le Montréal. à six mois de pri-
Soni, pour avoir publié un libelle dimuniiatoire contre un ministre cana-
(lien de Sa Majesté ?

Mais je dois Vois avertir que si vous continuez à publier (les arti-
eles dans le même esprit qu'un grand nombre (le ceux qui ont paru
dans fia Petite Revue, depuis sa fondation, articles railleurs, sarcasti-
ques, caloimîniateurs coitre la religion chrétieine et ses plus augustes
représentaits, vous poulvez vous attendre à être (le nouveau traduits
aux Assises Criminelles, et, cette fois. -e n'est pas à une simple amende
(ule vous serez coidamtnés.

J'espère que vous ferez dispalatre de votre publication la gravure
<lu Irontispice, qui est loin d'être convenable, et que vous veillerez à
en faire une Revue h1onuéête, respectueuse (les croyances religieuses et
(le la moralité chrétienne.

Une chose nous frappe dans ce réquisitoire. si sévère dans son
accablement ; c'est l'absence totale (le toute indication de nature à
marquer au public, juge souverain en sonnne, jusqu'ou son mépris à
notre égard peut bien aller. Messieurs Pelletier se sont reconnus con-
pables d'un fait matériel dont ils sont responsables ; le fait ne pouvait
être nié et leur condannation s'imposait. Devait-elle être si rigou-
reuse ? Nous n'avons pas qualité pour décider de ce point. Mais l'en-
quête ayant démontré que les condamnés n'avaient pas écrit l'article
incriminé et qu'ils n'en avaient pas eu connaissance, les termes du juge-
ment qui les frappe nie sont-ils pas excessifs I Tels quels, ils les expo-
sent à la haine aveugle de leurs concitoyens (nous en avons eu maintes


